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Cotisations
Question écrite n° 43765

Texte de la question

M. Andre Gerin attire l'attention de M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce et de
l'artisanat sur la situation des commercants et artisans. Un certain nombre d'entre eux eprouvent de graves
difficultes remettant en cause leur presence dans des centres villes ou dans des quartiers peripheriques. En plus
des difficultes economiques generales, s'ajoutent celles plus specifiques a une localisation. Or, tout le monde
reconnait leur role primordial pour activer le lien social et l'animation dans les quartiers. Cela peut concerner
d'autres commercants et artisans que ceux situes dans les zones franches. En tant que travailleurs
independants, ils doivent s'acquitter d'une cotisation elevee au titre de la protection sociale. Bien souvent, leur
contribution a la taxe professionnelle est faible. Il y a lieu de reflechir au cas par cas et de proposer des
allegements et exonerations de leurs cotisations, limites dans le temps, et indexes sur les chiffres d'affaires.
Cette mesure rentrerait dans le cadre d'une dynamisation plus globale des activites et commerces locaux. Il lui
demande ce que le Gouvernement entend faire dans ce domaine.

Texte de la réponse

Le Gouvernement est conscient des charges qui pesent sur les entreprises et des difficultes qu'elles entrainent
pour les plus fragiles d'entre elles. Toutefois, les regimes obligatoires de protection sociale des professions
commerciales et industrielles sont finances par des cotisations assises sur le revenu professionnel du chef
d'entreprise pris en compte pour le calcul de l'impot sur le revenu, conformement aux dispositions de l'article L.
131-6 du code de la securite sociale. Les cotisations sont deductibles du revenu professionnel. Les resultats
comptables de l'exercice 1995 pour l'assurance vieillesse des commercants font apparaitre que les cotisations
des adherents representent 38,3 % du financement du regime. Outre les ressources diverses, ce sont
essentiellement les contributions exterieures qui permettent de completer le besoin de financement avec la
compensation inter-regimes et la contribution sociale de solidarite des societes, qui representent 53,8 % des
ressources totales. Toute mesure consistant a reduire le taux des cotisations d'assurance, alors que l'evolution
des prestations connait une hausse reguliere, conduirait a rechercher l'equilibre du financement du regime
autonome des professions industrielles et commerciales par un appel accru a la solidarite de la collectivite
nationale. A cet egard, il convient de rappeler que le taux de la contribution sociale de solidarite des societes a
ete releve en 1995 et son champ d'application elargi, en 1996, a certaines formes de societes qui n'etaient pas
assujetties jusqu'a present. Les mesures de compensation sur le budget de l'Etat ne peuvent, quant a elles, etre
envisagees que de facon exceptionnelle, compte tenu de l'importance du deficit budgetaire. Cet effort de
contribution exterieure au financement du regime autonome d'assurance sociale des professions industrielles et
commerciales traduit la volonte du Gouvernement de reduire les deficits sociaux. Dans ce contexte, il ne peut
malheureusement etre envisage aujourd'hui de diminuer les cotisations des assujettis.
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